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•LE .JEUKEa.

•ligiojis ont fait du jeûne -une loi

imprescriptible. .No.s connaisson les lois do N ise

dé oendant la chuir du pore t rec r ott lt oie.Not

les jours d'abstinlfec, qiio la réfection du1 soir. iolis

trourvOs chez les ierses, les Phényciens, les Assyriens,

r'oblivation du joùie inscrito dans leurs livres sacré&.

Les l saniO d s e r lvra it à des ortifications -Vraiment

incroyables, et l'on raconte qu'à certaine s é ueqcs ils

.o privaient de toute nourriture poedant trois ot

quatre Jours. De pareils Jecudes, il est v gi ne sont

possibles que sous un climat chaud o la vie estgén -

ralement oisive. Des habitants lu Nord ne supporte-

raient pas sans dangers d 'assi rudes abstinenoes.

Aussi bien, ce sont eux qui ont les Premiers rotest.

contro los règles austères qui leur arrivaient l Orint.

Les Gres, s'inspirant ici (de d'auypt, li pirent le

icûne eni même temps que beaucoup d'autres rites

sacrés. Chez les R1omnain, le jette fat lstitié dres

l'origine par Numa Pompilius. Cette loi et les orres

des oracles pirecrivIt 'N obéir, fit les Romains

un peuple sobre et. Continent, un peuple fort. AU

plus tristes époques de sad6cadenee morale, il ne pordi

pas entièrement cet ulsage qu'il tenait des aïeux.

rasie SarévAèirle, évre, Séuèque le piloOpic

dans un but d'hygiène bien compriso, s'imposaient I

jeune un jour ou deux par mois.
Les premiers chtic ,q a ntendu la pareol

du Divin Maître, appliquèrentavec sévrinté ses
On sait aussi quelleS austérités imposaient les règle.

monastiques de saint Antoine, do saint raôie, di

saint Basile, fondéos au troisième et aul' qatriip sièen

Du pain sece, des herbes crues et de l'eau compOSaieil

la nourriture habituelle des religieux.
Mahomet se garda bien, en fondant s i

pourtant si sensuelle, d'oublier lo précepte n'abstilec
Les Mahométans ont un carême qu'ils. nomment ih


